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Attâténô 002 5 /MEFMEPC1DDP,\T/IG/DGICB\?F
Pottant ctéation du site unique de l'Etat pout liempoage des bois

trans fortnés

Le Ministe des Eaux, des Forêts, de la Mer, de
I'Envitonnemeff, chatgé du Plan Climat, des Objectifs de

Développement Durable et du Plan d'Affectâtiot des Terfes,

Vu 1a Constitution ;

Vu 1a loi rf 076/07 du 31 décembre 2001 pofiant code forestiet en Répubüque Gabonaise,

ensemble 1es textes modif,catifs subséquents ;

Vu le décret no S61/PR/MFP du 20 aorit 1981 fixant les stâtuts pârticuliets des fonctionnaires du

secteur production, notârnhent la section III telative à 1a spécialité Eaux et Forêts ;

Vu 1e décret n' 0162/PR/MEF du 19 janwier 2011 détermjnant 1es modalités de constatation et
de réptession de cettaines inftactjons en matiète des Eaux et Fotêts ;

Vu Ie déoet n" 0278/PR du 04 févtiet 2017 îtxant 1es conditions de déüvtance de 1âgtément
professionnel des métiets du secteur Forêts Bois, ensemble les textes modificatifs subséquents ;

Vu 1e décret no 0449/PR du 05 septembre 2016 instituant.lobligation de séchage du bois destiné
à lexportation en Répubüque gabonaise ;

Vu 1e décet n'350/PR/MPERNNFM du 07 iün 2016 ûxant 1es condidons d'exploitation du
I(évazingo et de l'Ozigo ;

Vu 1e décret no 00099/PR/MFE du 19 mars 2018 portant mise en réserve du I(évazhgo ;

Vu le décret no 0291/PR du 78 fêvtiet 2017 pôrtaflt attributions et organisation du Ministère des
Eaux et Fotêts, ensemble 1es textes modificatifs subséquents ;

Vu le décret no 257/PR du 02 décembte 2019 portant nomination du Premier Ministre, Chef du
Gouvetnement ;

Vu Ie déctet no 258/PR/PM du 02 décembre 2019 fixant la composition du Gouvemement de la
République ;

Vu l'attêté n' OO4/MEF/MECI1[ du 30 janvier 2072 détermnarrt Ies zones de contrôle des
activités fotestières, des grumes et des prodüts tr.ansformés ;

Vu i'anêté no 86/MFEPRN/MEP/MT du 03 x,rl.2074 portant création et fonctionnement de la
Brigade de contrôie des bois transformés autotisés à fexpottation ;

Vu l'artêté no 223/MFEPRN/SG/DGICBWF du 02 mats 2015 porant modification de l'arêté
n' 132/MFEPRN/SG/DGICB\?F du 11 jvrn. 2014 poïtant sur 1es dimensions et 1es

cdactéfistiques des bois tuansformés autodsés à I'export ;
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Vu les nécessités de serv'ice ;

Arrête :

Article f': Le ptésent arrêté pris en application des dispositions de fatticle 297 delaloi 16/01 du
31 décembre 2001 susvisée, potte uéation d'un site dempotage unique des bois tansformés.

Atticle 2 : Il est ctéé un site d'empotage unique des bois ttansformés, localisé à Owendo et opéré

par Ia Société Nationaie des Bois du Gabon, et abrêgé SNBG, en vue de pernettte à

ladrninisttation compétente d'assurer 1e conttôle et la maîüise des flux de bois üansfotmés en
circulation et de lutter conüe fexploitâtion forestière iliégale et l'exercice des actiwités illégaies
associées.

Article 3 : Les opérateuts économiques soflt teflus denüeposet et d'empoter leuts bois sur le site
unique mis en place par i'Etat.

Toutefois, sut autotisation de l'Àdministtation en chatge des Eaux et Foiêts, 1es unités de
transfotmat-ion dont 1es bois sont issus des concessions aménagées et certiûées peuveflt empoter
leus prodüts sur Ies sites de production.

Article 4 : La violation des dispositions du ptésent atrêté expose les contreveflânts aux sancdons
prévues par les textes en vigueuJ.

Article 5 : Le présent arêté, qui prend effet à compter de la date de sa signatute, âbroge toute
disposition antétieure conüaire, serâ efllegisté, publié et commumqué patout où besoin sera.

Fait à Libreville, 1e I


